
RÈGLEMENTS DE L’ESPACE AQUATIQUE 
JACQUES DELISLE DE NAPIERVILLE 

 
SÉCURITÉ 

LES ENFANTS DE 10 ANS ET MOINS DOIVENT ÊTRE ACCOMPAGNÉES D’UNE PERSONNE RESPONSABLE (14 
ANS ET PLUS) DANS LES VESTIAIRES ET LA PISCINE. 

IL EST INTERDIT DE FUMER (INCLUANT CIGARETTE ÉLECTRONIQUE) À L’INTÉRIEUR DE L’ENCEINTE DE LA 
PISCINE. 

IL EST INTERDIT DE COURIR, DE BOUSCULER, DE POUSSER ET DE CALER QUELQU’UN. 

IL EST INTERDIT DE PLONGER OU DE FAIRE DES CULBUTES OU DES SAUTS ARRIÈRES. 

LA NOURRITURE ET LA BOISSON SONT INTERDITES AUTOUR DE LA PISCINE. TOUTEFOIS LES COLLATIONS 
SONT PERMISES DANS LA SECTION GAZONNÉE ET DES TABLES À PIQUE-NIQUE (CONTENANT DE VERRE 
INTERDIT). 

TOUTE PERSONNE ÉTANT JUGÉE SOUS L’EFFET DE L’ALCOOL OU DE TOUTE SUBSTANCE ILLICITE SE VERRA RE- 
FUSER L’ACCÈS À LA PISCINE. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

LE PERSONNEL DE LA PISCINE N’EST PAS RESPONSABLE DES OBJETS PERDUS ET VOLÉS. 

LES SAUVETEURS EN DEVOIR PEUVENT, SELON LES CIRCONSTANCES, JUGER D’UNE RÈGLEMENTATION ADDITIONNELLE, SI NÉCESSAIRE. 

TOUTE PERSONNE NE RESPECTANT PAS LES RÈGLEMENTS EST PASSIBLE D’EXPULSION SANS REMBOURSEMENT. 
(3 AVERTISSEMENTS POUR LA MÊME INFRACTION) 

VOUS POUVEZ EN TOUT TEMPS CONSULTER LES PROCÉDURES DE FONCTIONNEMENT ET LES RÈGLEMENTS COMPLETS DE L’ESPACE 
AQUATIQUE JACQUES DELISLE SUR LE SITE WEB : WWW.NAPIERVILLE.CA 

 
 
 
 

 

RÈGLEMENTS GLISSADE 
IL EST DÉFENDU DE NAGER DANS LA ZONE DE LA 
GLISSADE SI CETTE DERNIÈRE EST UTILISÉE. 

L’ATTENTE DOIT SE FAIRE AU BAS DE L’ÉCHELLE ET NON DANS LES MARCHES. 

ATTENDRE QUE L’USAGER PRÉCÉDENT SOIT SORTI AVANT DE MONTER DANS LA GLISSADE. 

GLISSER EN POSITION ASSISE EN TOUT TEMPS. 

SORTIR LE PLUS VITE POSSIBLE DE LA ZONE DE LA GLISSADE, UNE FOIS DANS L’EAU. 

IL EST DÉFENDU DE S’AGRIPPER SUR LA BORDURE DE LA GLISSADE. 

 

 

LIEUX DE BAIGNADE. 

CASQUE DE BAIN N’ÉTANT PAS OBLIGATOIRE. 

 

 

 

http://www.napierville.ca/

